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ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La diminution des plafonds de ressources pour l’attribution des logements locatifs sociaux
de 10,3 % prévue par ce texte est grave. Associée au renforcement du supplément de loyer  de
solidarité, aura de très lourdes conséquences pour les locataires concernés et remettra en cause le
principe de mixité sociale.


